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PRÉSENTATION

 SECTION SPORTIVE GYMNASTIQUE

Dispositif 

particulier proposé 

par l’éducation 

nationale

Section sportive

Concilier parcours 

scolaire et projet 

sportif S’entraîner dans 

des conditions 

favorables

Plage horaires sur 

le temps scolaire

Pas d’allègement 

de l’emploi du 

temps

Recrutement sur 

critères sportifs et 

scolaires

Motivation



CADRE RÉGLEMENTAIRE

 circulaire ministérielle du 10/04/2020

• 1.1.   Une politique sportive nationale clarifiée 
• Les sections sportives scolaires offrent aux élèves volontaires la 

possibilité de bénéficier, après accord de leurs représentants légaux, 

d'un entraînement plus soutenu dans une ou plusieurs discipline(s) 

sportive(s) proposée(s) par l'établissement scolaire, tout en suivant 

une scolarité normale.

• Les sections sportives scolaires peuvent contribuer à la formation de 

jeunes sportifs de bon niveau et de futurs éducateurs, arbitres, 

officiels ou susciter une vocation de dirigeant. (…..) Les sections 

sportives se distinguent des structures et dispositifs des projets de 

performance fédéraux (PPF) établis par les fédérations sportives pour 

la période 2017-2024.

https://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo18/MENE2009073C.htm

https://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo18/MENE2009073C.htm


A qui s’adresse la 

section sportive ?

A tous les élèves ayant des bases de l’activité gymnique, ayant 

un bagage technique suffisant

A tous les élèves ayant un potentiel de progression en 

gymnastique

A tous les élèves leur permettant d’envisager un parcours sportif 

et compétitif de qualité

A tous les élèves qui présentent une motivation 



Pourquoi intégrer la 

section sportive ?

Pour se 

perfectionner 

développer 

des habitudes 

de travail 

la rigueur, 

l’autonomie, le 

goût de 

l’effort, 

dans des 

conditions 

d'entraînement 

adaptées

Permettre un 

temps de 

pratique 

spécifique à la 

gymnastique

sur le temps 

scolaire 

une meilleure 

organisation 

de sa vie d’

élève

gestion 

devoir, temps 

libre, …



Comment intégrer la 

section sportive ?

Particularité : pour les élèves hors secteur Collège de Coubertin, une 

demande de dérogation est nécessaire.

Cette dérogation s’effectue auprès du DASEN.

Dossier

• En remplissant le dossier de candidature 

• Disponible sur simple demande au club support AS TAMARIS

Test 

• Passer les tests physiques techniques, tests athlétiques

Sélection

• A l’issue de ces deux étapes, la liste des élèves retenues en section sportive est 

établie



Organisation de la section sportive

Entraînements

2h par semaine

de 15h00 à 17h00

le mardi ou le jeudi

6ème + 5ème

4ème + 3ème

Sous la responsabilité :

- d’encadrants brevetés 

d’Etat 

 - d’un enseignant EPS

Autres 

obligations

Formation au rôle de 

juge UNSS, aide 

coach, aide à 

l’organisation des 

compétitions

Participation aux 

compétition UNSS

Suivi 

scolaire

Participation 

au cross UNSS

Etre inscrite et 

participer à 

l’AS du collège



Contraintes liées à l’intégration 

de la classe sportive

➔ Pas de possibilité de prendre d’option au collège :

- robotique

- LCA (enseignement des langues et cultures de l’antiquité)

- LCE (enseignement des langues et cultures européennes)

➔ Les places sont limitées, ne soyez pas déçues si vous n’êtes pas 

sélectionné. Persévérez et postulez l’an prochain.

➔ L’engagement vaut pour toute la scolarité au collège de la 6ème à 

la 3ème. Nul ne peut partir pour convenance personnelle.



•  Le créneau de section sportive de 2h00 fait partie de l’emploi du temps de l’élève et 

est obligatoire, au même titre qu’un cours d’une autre matière. Toute absence doit 

être justifiée. 

• En cas de blessure, l’élève assiste à l'entraînement et participe à hauteur de ses 

possibilités (séance adaptée, aide des autres élèves, rôle de jeune officiel…).

• Respecter les valeurs sportives et citoyennes qu’inculquent les intervenants.

• Avoir une conduite exemplaire tant au collège qu’au club.

• En cas de manquements aux règles de la section ou au règlement intérieur du 

collège, l’élève pourra être exclue temporairement (avec maintien au collège pour 

les devoirs à faire ou les cours à rattraper). Une exclusion définitive de la section 

sportive scolaire peut aussi être prononcée par le chef d’établissement, en accord 

avec le club partenaire. En cas de dérogation, une élève exclue retournerait dans 

son collège de secteur.

Règles et exigences de la 

section sportive



Partenaires

Collège Mairie Club

Collège Club

Règlement 

intérieur

Chartes

Mairie

Disposition 

gymnase



QUESTIONS DIVERSES


